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ii) date d'expiration du délai de neuf mois visé au paragraphe 4 du
présent Article.

7. Tout amendement réputé accepté entre en vigueur six mois après la
date à laquelle il a été réputé accepté.

8. Le Secrétaire Général du Conseil notifie le plus tôt possible à toutes les
Parties Contractantes et autres États signataires toute objection formulée
conformément au paragraphe 3 a) du présent Article ainsi que toute communi-
cation adressée conformément au paragraphe 3 b). Il fait savoir ultérieure-
ient à toutes les Parties Contractantes et autres États signataires si la ou les

Parties Contractantes qui ont adressé une telle communication élèvent une
objection contre l'amendement recommandé ou l'acceptent.

9. Tout État qui ratifie la présente Convention ou y adhère est réputé
avoir accepté les amendements entrés en vigueur à la date du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion.

Article XXIII

1. Tout État peut, soit au moment de la signature sans réserve de ratifica-
tion, de la ratification ou de l'adhésion, soit ultérieurement, notifier au Secré-
taire Général du Conseil que la présente Convention s'étend à l'ensemble ou à
certains des territoires dont les relations internationales sont placées sous sa
responsabilité ou dont il assume la responsabilité internationale. Cette notifi-
cation prend effet trois mois après la date à laquelle le Secrétaire Général la
reçoit. Toutefois, la Convention ne peut devenir applicable aux territoires
désignés dans la notification avant qu'elle ne soit entrée en vigueur à l'égard
de l'État intéressé.

2. Tout État ayant, en application du paragraphe 1 du présent Article,
rlotifié que la présente Convention s'étend à un territoire dont les relations
ilternationales sont placées sous sa responsabilité ou dont il assume la
responsabilité internationale, peut notifier au Secrétaire Général du Conseil,
conformément aux dispositions de l'Article XXI de la présente Convention,
Que ce territoire cessera d'appliquer la Convention.

Article XXIV

Aucune réserve à la présente Convention n'est admise.

Article XXV

Le Secrétaire Général du Conseil notifie à toutes les Parties Contractan-
tes ainsi qu'aux autres États signataires, au Secrétaire Général des Nations
1hnies et au Directeur Général de l'Organisation des Nations Unies pour
1'Éducatîon, la Science et la Culture (UNESCO):

a) les signatures, ratifications et adhésions visées à l'Article XIX de la
présente Convention;

b) la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur conformé-
ment à l'Article XX;


